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AMENDEMENT N o 356

présenté par
Mme Karamanli, Mme Untermaier, Mme Laurence Dumont, M. Vallaud, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Batho, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires 

Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Vainqueur-
Christophe, Mme Victory et les membres du groupe Nouvelle Gauche

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33 BIS, insérer l'article suivant:

L’article L. 265-1 du code de l’action sociale et des familles est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Les personnes étrangères accueillies par les organismes visés au premier alinéa bénéficient de 
plein droit, après trois années de présence dans ces organismes, de l’admission exceptionnelle au 
séjour prévue à l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
pour services rendus à la collectivité. Est exclu de ce dispositif l’étranger qui constitue une menace 
pour l’ordre public, conformément à l’article L. 313-11 du même code.

« En vue de la délivrance aux personnes qu’ils accueillent de la carte de séjour temporaire 
mentionnée à l’article L. 313-11 ou de la carte de séjour temporaire mentionnée aux 1° et 2° de 
l’article L. 313-10 du même code, les organismes visés au premier alinéa attestent, selon des 
modalités prévues par décret en Conseil d’État, de leur parcours d’intégration complet et de 
l’accompagnement de leur projet personnel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, suggéré par Emmaüs, vise à renforcer la protection des compagnes et des 
compagnons de cette association.
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Un titre de séjour temporaire pour motif exceptionnel existe pour des personnes qui participent à 
l’effort national en rendant service à la société ou en étant actif dans une association. Cet 
amendement vise à faire le lien entre ce titre de séjour spécifique et l’activité des compagnes et 
compagnons d’Emmaüs qui s’inscrit au cœur de la transition écologique et solidaire.

Cet amendement précise par ailleurs la procédure de régularisation à travers la délivrance d’un 
CERFA par les communautés Emmaüs qui attesterait du parcours communautaire et citoyen. Ce 
CERFA devra être mis en place par décret en conseil d’État.

Il permettra également de renforcer la circulaire du 28 novembre 2012 qui clarifie les conditions de 
régularisation des étrangers en situation irrégulière et d’inscrire dans la loi la particularité des 
compagnes et des compagnons Emmaüs.

De manière plus large, ce statut permettrait de respecter la dignité des personnes accueillies et de 
reconnaître l’intérêt du modèle innovant et original proposé par le mouvement Emmaüs ou d’autres 
associations en matière d’insertion sociale.


